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Présentation 
 
La Communauté de Communes Sauldre et Sologne exerce la compétence « collecte, et traitement 
des déchets ménagers et assimilés » depuis le 1er janvier 2010. Le service fonctionne comme suit : 
 
P 1 responsable environnement (à 80%) 
P 1 secrétaire pour le suivi des réclamations relatives à la REOM (à 40 %) 
P 2 gardiens de déchèterie (à 90%) 
P 2 gestionnaires (à temps partiel) 

- 12 heures par semaine dédiées à la gestion financière et au suivi des contrats. 
 - 4 heures par semaine pour la mise à jour du fichier REOM 

 
La Communauté de communes organise la collecte des déchets ménagers pour les 13 communes 
qui la composent, soit 14 318 habitants : 
 
P Argent-sur-Sauldre 
P Aubigny-sur-Nère 
P Blancafort 
P Brinon-sur-Sauldre 
P La Chapelle-dôAngillon 
P Clémont 
P Ennordres 
P Ivoy-le-Pré 
P Ménétréol sur Sauldre 
P Méry-ès-Bois 
P Oizon 
P Presly 
P Sainte-Montaine 

 
 
 
 
 
Services en place : 
 

Flux Pré collecte Collecte ï Transport Traitement 

Ordures ménagères 
résiduelles (OMR) 

Aucune 
conteneurisation 

Porte à porte UIOM Arrabloy 

Emballages Sacs  Porte à porte 
Centre de tri CTSP 

VEOLIA 
Fourchambault 

Papiers Conteneurs AV 
AV en prestation 

(SUEZ) 
UPM 

Verre Conteneurs AV 
AV en prestation 
(CTSP VEOLIA) 

Regroupement CTSP 
VEOLIA Bourges 

Autres déchets 
1 déchèterie 

(gardiennage en régie) 
Transports en 

prestation (VEOLIA) 
Filières spécifiques 

selon les flux 
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1 - Ordures ménagères résiduelles (Omr) 
 

1-1 Organisation de la collecte, du transport et du traitement des ordures ménagères 
résiduelles  
 

 
Le marché de collecte et transport des ordures ménagères et assimilés a été signé avec la Société 
SITA CENTRE OUEST Groupe SUEZ, pour une durée de 5 ans, à compter du 1er septembre 2016.  
 

La Société SITA Centre Ouest groupe SUEZ met à disposition de la CDC : 
P 2 véhicules bi flux 
P 1 véhicule de réserve 
P 2 ®quipages compos®s dôun chauffeur et dôun ou deux rippers pour la collecte 

 

Les ordures ménagères résiduelles (Omr) sont collectées une fois par semaine en porte à porte, en 
même temps que les corps creux. Lôorganisation des collectes par commune se pr®sente ainsi : 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

- Brinon 
s/Sauldre 
- Clémont 
- Ménétréol 
- Ste-Montaine 

- Argent 
- Aubigny  
(secteur 3) 
- Gros 
producteurs 

- Blancafort 
- Ennordres 
- Oizon 
-Argent (étang 
du puits) 

- Ivoy le Pré 
- La Chapelle 
- Méry es Bois 
- Presly 

- Aubigny 
  (Secteur 1 et 2) 
- Gros 
producteurs 

 
Les ordures ménagères transitent par le quai de transfert situé à Aubigny-sur-N¯re, avant dô°tre 
achemin®es sur lôunit® de valorisation ®nerg®tique dôArrabloy (Loiret). 
 
 

1.2 Tonnages d’Omr collectés et traités 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Soit 211 kg par habitant. 
A titre de comparaison, la moyenne nationale est de 254 kg par habitant (référentiel ADEME 2019). 
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2 - Le tri sélectif 
 

 2-1 Organisation de la collecte des déchets recyclables 
 
La collecte sélective du verre et des journaux est réalisée en apport volontaire : 
 

¶ Verre : 61 colonnes de 4 m³ 
Soit une colonne pour 231 habitants 

 

¶ Journaux et magazines : 53 colonnes de 4 m³ 
Soit une colonne pour 266 habitants 

 
La collecte sélective des emballages est réalisée en porte à porte en sacs (depuis juillet 2019) 
 

  2-1-1 Flux emballages légers 
 

Les emballages légers sont collectés en sacs jaunes de 50 litres, en même temps que les ordures 
ménagères résiduelles par la Société SITA CENTRE OUEST-SUEZ, dans une benne bi 
compartimentée.  
284.94 tonnes de corps creux ont été collectés en 2019, soit 19.90 kg par habitant. 
 
Le tri est effectué au centre de tri de SONIRVAL Fourchambault depuis lôincendie du centre de tri 
de CTSP VEOLIA SAS de Bourges, en mai 2018. 
 
 

a)  Tonnages des emballages légers triés et recettes 
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90.116 t

4.335 t
12.73 t

Tonnages par flux 2019

Plastiques -16 270,56 ú

Acier -2 609,94 ú

Cartonnettes -4 513,44 ú

Aluminium -1 010,00 ú

Briques alimentaires -0 ú

Flux et recettes 2019 



 

 

b) Evolution des tonnages triés depuis 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Les soutiens : 

La Communaut® de communes Sauldre et Sologne a conclu en 2011, un Contrat pour lôAction et la 
Performance (CAP)  avec Eco-Emballages (devenu CITEO) pour soutenir la collectivité dans ses 
efforts de tri. 

CITEO a pour vocation dôassurer la responsabilité des producteurs en matière de gestion de la 
fin de vie de leurs emballages ménagers. Sa mission est de piloter le dispositif de tri et de 
recyclage au bénéfice du consommateur-habitant citoyen. Pour cela, CITEO travaille avec les 
entreprises à lôéco-conception et à la réduction des emballages, finance la collecte sélective et 
contribue à son efficacité, informe le grand public et favorise le recyclage des emballages.  

Les soutiens CITEO reçus en 2019 sô®l¯vent ¨ 63 100 ú. 
Les soutiens au développement durable reçus en 2019 au titre de lôann®e 2017 sô®l¯vent à    
1 222.48 ú 
 
Soit au total (soutiens + recettes) : 88 726.42 € 
 
 

Total des recettes : 
6.20 € par habitant 

 
 
 
 

  
 
 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Emballages 145.98 184 166.98 166.04 178.98 107.51 91.227 143.464 140.29 156.53
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2-1-2  Les Papiers 
 

Les papiers sont collectés sur 41 points dôapport volontaire par la société SITA CENTRE OUEST, 
dans 53 colonnes aériennes réparties sur les 13 communes du territoire de la Communauté de 
communes.  
 
En 2019, le tonnage valorisé est de 290.78 tonnes, soit 20.31 kg par habitant.  
 
 
 

a) Evolution des tonnages depuis 2010 
 
 

 
 
  

b) Les recettes perçues en 2019 sô®l¯vent à 43 970.77 ú (rachat matière + soutiens CITEO 
à la tonne triée). 
 

Total des recettes : 
3.07 € par habitant 

 
 
 
 
 
Le tonnage total des corps creux et des papiers collect® en 2019, sô®l¯ve ¨ 575.72 tonnes, soit 
40.21 kg par habitant. 
A titre de comparaison, la moyenne nationale est de 48 kg par habitant (référentiel ADEME 2019). 
 
 
 
 
 
 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Papiers 274.2 407.45 398.56 376.7 363.9 373.42 361.14 327.78 230.5 290.78
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  2-1-3 Le verre 
 

Le verre est collecté sur 46 points dôapport volontaire par un prestataire de service, la soci®t® 
VEOLIA Propreté, dans 62 colonnes aériennes réparties sur les 13 communes du territoire de la 
communauté de communes Sauldre et Sologne. 
 
En 2019, le tonnage valorisé est de 626.88 tonnes, soit 43.78 kg par habitant. 
A titre de comparaison, la moyenne nationale est de 30 kg par habitant (référentiel ADEME 2019). 
 

a) Evolution des tonnages depuis 2010 
 
 

 
 
 
 

b) Les recettes perçues en 2019 sô®l¯vent à 18 399.44 ú 
   

Total des recettes : 
1.29 € par habitant 

 
   

2-1-4 Les refus de tri 
 

Les refus de tri correspondent aux erreurs de tri des corps creux. Ils reflètent la qualité de tri des 
usagers. Pour 2019, les erreurs de tri sô®l¯vent ¨ 5.45 kg par habitant, soit 77.967 tonnes.  
Le compte rendu dôactivit® 2017 CITEO fait ®tat dôune moyenne dôerreurs de tri tous modes de 
collecte confondus de 6.8 kg par habitant. 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Verre 608.91 658.26 684.6 631.3 623.92 620.36 613.04 608.26 605.56 626.88
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ANALYSE : La collecte en porte à porte constitue le service le plus onéreux du marché de 
collecte et traitement des déchets, cela représente 60 % du marché des ordures ménagères. 
La communauté de communes est un territoire très étendu avec une population en baisse.  

 

3 - Les coûts de collecte, transport, tri et traitement des déchets ménagers et assimilés 
 
 

  1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre 
Total 

annuel 
HT 

 

 

Prix unitaire 
HT   

(tonne ou 
forfait 

mensuel) 

Montant total 
HT 

Prix unitaire 
HT   

(tonne ou 
forfait 

mensuel) 

Montant total 
HT 

Prix unitaire 
HT   

(tonne ou 
forfait 

mensuel) 

Montant total 
HT 

Prix unitaire 
HT   

(tonne ou 
forfait 

mensuel) 

Montant total 
HT 

LOT 1 
SUEZ 

 

Collecte en porte ¨ porte et transport ¨ lôexutoire 
des OM (forfait) 

25 302.78 ú 75 908.34 ú 25 327.13 ú 75 981.39 ú 24 401.72 ú 73 205.16 ú 24 426.07 ú 73 278.21 ú 298 373.10 ú 

Collecte en porte ¨ porte et transport ¨ lôexutoire 
des emballages (forfait) 

22 124.60 ú 66 373.80 ú 22 145.90 ú 66 437.70 ú 21 336.72 ú 64 010.16 ú 21 358.01 ú 64 074.03 ú 260 895.69 ú 

Exploitation du quai de transfert (forfait) 311.70 ú 935.10 ú 312.00 ú 936.00 ú 300.60 ú 901.80 ú 300.90 ú 902.70ú 3 675.60 ú 

Sous-total lot 1 Collecte OM et emballages 47 739.08 € 143 217.24 € 47 785.03 € 143 355.09 € 46 176.88 € 138 117.12 € 46 084.98 € 138 254.94 € 562 944.99 € 

LOT 2 
SUEZ 

Collecte en PAV des papiers + mise à disposition 
dôun lieu dôentreposage (forfait) 

3 507.85 ú 10 523.55 ú 3 514.63 ú 10 543.89 ú 3 341.61 ú 10 024.83 ú 3 351.79 ú 10 055.37 ú 41 147.64 ú 

Prestation de caractérisation des papiers (forfait) 52.35 ú -  52.45 ú - 50.43 ú - 50.02 ú - - 

Prestation de tri des papiers (tonne) 51.70 ú - 51.80 ú - 49.80 ú - 46.40 ú - - 

Tonnages collectés  66.44  79.04  63.26  82.04 290.78 

Sous-total lot 2 Collecte et tri des papiers  10 523.55 €  10 543.89 €  10 024.83 €  10 055.37 € 41 147.64 € 

LOT 3 
CTSP 

VEOLIA 

Collecte en PAV du verre + mise à disposition 
dôun lieu dôentreposage (forfait) 

2 695.07 ú 8 088.14 ú* 2 698.00 ú 8 094.00 ú 2 698.00 ú 8 094.00 ú 2 698.00 ú 8 094.00 ú 32 370.14 ú 

Tonnages collectés  149.48  144.24  178.36  156.82 629.00 

Sous-total lot 3 Collecte du verre  8 088.14 €  8 094.00 €  8 094.00 €  8 094.00 € 32 370.14 € 

LOT 4 
SYCTOM 

GIEN 

Traitement des ordures ménagères (tonne) 63.25 ú 46 355.94 ú 62.89 ú 47 119.70 ú 60.95 ú 46 901.96 ú 63.01 ú 49 151.58 ú 189 529.18 ú 

TGAP (tonne) 9.00 ú 6 596.10 ú 9.00 ú 6 743.16 ú 9.00 ú 6 833.70 ú 9.00 ú 7 020.54 ú 27 193.50 ú 

Tonnages collectés  732.90  749.24  759.30  780.06 3 021.50 

Sous-total lot 4 Traitement des OM  52 952.04 €  53 862.86 €  53 735.66 €  56 172.10 € 216 722.67 € 

LOT 5 
CTSP 

VEOLIA 

Traitement des emballages 298.76 ú 17 340.03 ú 297.36 ú 27 369.01 ú 292.88 ú 8 083.49 ú 298.48 ú 32 014.96 ú 84 807.49 ú 

Tonnages collectés  58.04  92.04  27.60  107.26 284.94 

Sous-total lot 5 Traitement des emballages  17 340.03 €  27 369.01 €  8 083.49 €  32 014.96 € 84 807.49 € 

TOTAL HT  232 121.00 ú  243 224.85 ú  218 055.10 ú  244 591.37 ú 937 992.68 ú 

TOTAL TTC (TVA 10 %)  255 333.10 €  267 547.34 €  239 860.61 €  269 050.51 € 1 031 791.95 € 

 * Nouveau marché de collecte du verre au 1er mars 2019 : forfait 2 698 ú/mois 

 

Total des dépenses :  
73,85 € TTC par habitant 
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4 – La déchèterie intercommunale 
 
 

 4-1 Organisation du service 
 
La Communauté de communes Sauldre et Sologne exploite une déchèterie à Aubigny-sur-Nère, 
lieu-dit Gorgeot, par autorisation du Préfet du Cher en date du 22 mars 1996. 
 

La déchèterie intercommunale est ouverte aux habitants des communes membres de la CDC ainsi 
quôaux habitants de Concressault (207 habitants).   
 

Les habitants des communes de La Chapelle DôAngillon, Presly, Méry-ès-Bois et Ivoy-le-Pré sont 
utilisateurs de la déchèterie intercommunale et par convention, les déchèteries de : 

- de Neuvy-sur-Barangeon pour les habitants des communes de Presly, La Chapelle-
dôAngillon et Méry-ès-Bois, 

- dôHenrichemont pour les habitants dôIvoy-le-Pré. 
 
Les march®s dôexploitation de la déchèterie ont été renouvelés le 1er octobre 2018. 
 
Lôexploitation de la d®ch¯terie sôorganise comme suit : 
 

Gardiennage 
En régie par les agents de 
la CDC Sauldre et Sologne 

Mise à disposition de bennes et transport des déchets non 
dangereux 

CTSP Centre VEOLIA 

Mise à disposition de benne, transport et traitement des cartons CTSP Centre VEOLIA 

Traitement du tout-venant et des déchets verts SETRAD SAS VEOLIA 

Traitement des gravats et de la ferraille 
BOURGOGNE 
RECYCLAGE 

Mise à disposition des contenants + traitement des déchets 
ménagers spéciaux 

RECYDIS 

Mise ¨ disposition dôune benne pour le stockage des pneus TRANSPORT CASSIER 

 
 
Des cartes dôacc¯s, avec des codes couleurs sont mises à disposition des usagers (particuliers et 
professionnels). Des formulaires de demande sont disponibles dans les mairies, à la déchèterie et 
en ligne. La distribution des cartes est assurée par la Communauté de communes. 
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4-2  Tonnages collectés  
 
  4-2-2 Tonnages collectés en déchèterie 
 

Matériaux Tonnages 2018 Tonnages 2019 
Evolution 

2018/2019 

Déchets verts 1032.80 877.56  -15.03 % 

Tout venant  1459.89 1308.70 -10.36 % 

Ferraille 213.86 230.10 16.24 % 

Gravats 741.63 805.56 8.62 % 

Cartons 109.18 139.74 27.99 % 

Emballages vides souillés 9.24 18.63 101.62 % 

Batteries 6.19 7.24 16.96 % 

Huiles alimentaires 2.01 3.19 58.71 % 

Pâteux ï peintures 14.84 19.17 29.18 % 

Filtres à huile 0.50 0.43 -14.00 % 

Aérosols 0.61 1.50 145.90 % 

Solvants  0.04 0.22 450.00 % 

Huiles de vidanges 3.18 6.70 110.69 % 

Acides 0.03 0.12 300.00 % 

Phytosanitaires 0.78 1.82 134.61 % 

Déchets dangereux en 
quantité disperse produits 
non identifiés 

5.31 9.61 80.98 % 

Radiographies 0.06 0.10 66.66 % 

Piles 0.54 1.41 161.11 % 

Pneus  5.90 11.96 102.71 % 

D3E 146.46 150.19 2.55 % 

Total 3 753.05 3 594.18 - 4.23 % 

294.92 kg par habitant*  

* calculé sur 12187 habitants (Argent, Aubigny, Blancafort, Brinon, Clémont, Concressault, Ennordres, 
Ménétréol, Oizon et Sainte-Montaine) 
 

 

déchets verts tout venant gravats ferraille cartons
Déchets

dangereux des
ménages

D3E

2014 956.72 1060.32 693.32 165.1 83.92 37.18 116.18

2015 799.08 1081.45 590.61 181.42 93.12 40.71 137.6

2016 869.28 1212.31 646.35 197.83 104.41 37.67 142

2017 999.53 1322.28 723.96 204.92 108.07 43.29 161.7

2018 1032.8 1459.89 741.63 213.86 109.18 49.23 146.46

2019 877.56 1308.7 805.56 230.1 139.74 82 150.19

0
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déchèterie
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ANALYSE : On constate une diminution des tonnages de l’année 2019 de 4.23 %, qui 
peut s’expliquer par la situation climatique de l’été 2019 qui a fait considérablement 
baisser les apports en déchets verts. Sur le flux particulier des déchets dangereux on 

constate cependant une très forte hausse des tonnages. 

 
 
 
 
  
  
 

4-3 Traitement des déchets de déchèterie 
 
Les d®chets issus de la d®ch¯terie doivent faire lôobjet, dans la mesure du possible, dôun maximum 
de valorisation. Les filières de traitement sont les suivantes : 
 
 

Déchets verts Plateforme de compostage à St-Palais (18) ï Sté SETRAD 

Tout venant 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) 
A St-Palais (18) ï Sté SETRAD 

Cartons Centre de tri des vieux des papiers de Bourges (18) ï CTSP VEOLIA 

Gravats 
Lieu de transit et de tri : site Bourgogne Recyclage dôArrabloy (45) 
Site final de stockage des déchets inertes : COLAS ï Agence Meunier de Châtillon 
sur Loire (45) 

Ferrailles 
Lieu de transit et de tri : site Bourgogne Recyclage dôArrabloy (45) 
Site final de valorisation des matières : Broyeur ACYCLEA de Saint-Apollinaire 
(21) 

Huiles de vidange Valorisation énergétique (incinération) Cimenterie CALCIA ï Airvault (79) 

Huiles alimentaires Valorisation énergétique (oléochimique) ï SARIA / BIONERVAL ï Etampes (91) 

Piles 

Recyclage : 
- Piles Lithium par ACCUREC à Krefeld (Allemagne) 
- Piles Alcalines/salines/boutons par RECYPILAS à Asua-Erandio (Espagne) 
- Batteries (plomb/li-ion/NICD/NIMH) par SNAM à St-Quentin Fallavier (38) 

Solvants Valorisation énergétique (Incinération) ï TRIADIS à Etampes (91)  

Batteries au plomb 
Valorisation matière  (métallurgie ou plasturgie) ï RECYLEX à Villefranche-Arnas 
(69) 

Produits pateux Valorisation énergétique (Incinération) ï TRIADIS à Etampes (91) 

Acides 
Valorisation de lôeau ou ®nerg®tique (neutralisation ou incin®ration) ï TRIADIS à 
Etampes (91) 

Emballages vides souillés 
Valorisation de lôeau ou ®nerg®tique (neutralisation ou incin®ration) ï TRIADIS à 
Etampes (91) 

DDQD  spéciaux liquides 
Valorisation de lôeau ou ®nerg®tique (neutralisation ou incin®ration) ï TRIADIS à 
Etampes (91) 

DDQD spéciaux solides Valorisation matière (métallurgie) ï TRIADIS à Etampes (91) 

Aérosols 
Valorisation énergétique ou matière (Incinération ou métallurgie) ï TRIADIS à 
Etampes (91) 

Comburants Valorisation énergétique (Incinération) ï TRIADIS à Etampes (91) 

Phytosanitaires Valorisation énergétique (Incinération) ï TRIADIS à Etampes (91) 

Filtres à huile 
Valorisation énergétique ou matière (Incinération ou métallurgie) ï ASTRHUL à 
Lyre (49) 

Bases 
Valorisation énergétique ou matière (incinération ou régénération) ï TRIADIS à 
Etampes (91) 

Pneus Broyage pour recyclage par ALIAPUR 

D3E 

Gros Electroménager Hors Froid : Environnement Recycling ï Domerat (03) 
Gros Electroménager Froid : TERECOVAL 73130 La Chambre 
Ecrans : Environnement Recycling ï Domerat (03) 
Petits Appareils en Mélanges : Environnement Recycling ï Domerat (03) 
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4-4 –  Les coûts d’exploitation de la déchèterie intercommunale 
 
 4-4-1 ï Prestations extérieures 

  

Prestataires Nom du lot Descriptif du lot 
Prix Unitaire HT 

base 
(mois ou tonne) 

Montant total 
HT 

CTSP CENTRE 
SAS VEOLIA 

Mise à 
disposition de 

bennes et 
transport DND 

Benne 10 m³ 40.00 ú 480.00 ú 

Benne 30 m³ 60.00 ú 3 720.00 ú 

Rotation vers St-Palais 
475 rotations 

92.89 ú 44 122.75 ú 

Rotation vers Arrabloy 
162 rotations 

130.72 ú 21 176.64 ú 

Forfait PACKMAT 1 416.67 ú 17 000.04 ú 

Forfait PACKMAT 
supplémentaire 

800.00 ú 6 400.00 ú 

CTSP  
CENTRE SAS 

VEOLIA 

Mise à dispo 
de benne, 

transport et 
traitement des 

cartons 

Benne carton forfait mensuel 60.00 ú 720.00 ú 

Transport ï rotations  
88 rotations 

117.60 ú 10 348.80 ú 

SETRAD SAS Tout-venant 
Traitement tonne 58.00 ú 76 284.61 ú 

TGAP tonne 16.00 ú 21 245.66 ú 

SETRAD SAS Déchets verts Traitement tonne 15.00 ú 13 237.64 ú 

BOURGOGNE 
RECYCLAGE 

Gravats Traitement tonne 14.00 ú 11 649.53 ú 

RECYDIS 

Huiles 
alimentaires 

Enlèvement et transport tonne 172.00 ú 548.51 ú 

Traitement tonne 50.00 ú 159.45 ú 

Huiles vidange Pompage tonne 95.00 ú 636.50 ú 

Autres DDS 

Enlèvement et transport tonne 172.00 9 525.70 ú 

Traitement tonne 685.00 ú 37 936.67 ú 

TGAP tonne 12.81 ú 709.44 ú 

 

Total HT 275 895.82 € 

Total TTC 303 485.40 € 

 
 

 4-4-2 ï Fonctionnement interne de la déchèterie 
 

Frais de personnel  
(LARDINOIS 12 mois, AZEMAR 1.5 mois, LAMBERT 7.5 mois, GOND 2.5 mois) 

50 801.85 ú 

Frais de personnel remplacement congés été 5 302.72 ú 

Location benne stockage des pneus 1 440.00 ú 

Acquisition ordinateur 1 233.00 ú 

Téléphone + internet 823.61 ú 

Assurances (véhicule + dommages aux biens) 2 091.22 ú 

Vêtements de travail (5 personnes) 910.73 ú 

Vidéo surveillance déchèterie 1 094.76 ú 

Electricité 993.65 ú 

Eau 74.64 ú 

Destruction des nuisibles (rats) 847.00 ú 

Pompage / nettoyage déshuileurs déchèterie 1 020.46 ú 

TOTAL 66 633.64 € 
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Total des dépenses de fonctionnement de la déchetterie intercommunale : 
30.37 € par habitant* 



 

 

 
* calculé sur 12 187 habitants utilisateurs de la déchèterie intercommunale. 

 

 

4-5 Déchèteries extérieures 
 
Le tableau ci-dessous se compose des participations aux déchèteries extérieures à la Communauté de 
communes, utilis®es par les habitants dôIvoy-le-Pré, La Chapelle-dôAngillon, M®ry-ès-Bois et Presly. 

 

Déchèterie 
Communes 
utilisatrices 

Nombre 
d’habitants 

Coût à 
l’habitant 

Coût total 

Neuvy sur Barangeon 
CDC des Villages de la 
Forêt 

La Chapelle 
dôAngillon, M®ry-ès-
Bois et Presly 

1563 en 2018 22.44 ú 35 073.72 ú 

Henrichemont 
CDC Terres du Haut 
berry 

Ivoy le Pré 818 en 2018 26,00 ú 21 268.00 ú 

TOTAL  56 341.72 € 

 
 
 
 
 
* Moyenne pondérée  
 

 4-6 Recettes de la déchèterie 
 

Recettes Montant 2018 Montant 2019 

Eco-Système (soutiens D3E) 11 201.89 ú 11 004.23 ú 

Reprise de la ferraille  8 120.52 ú 15 277.50 ú 

Reprise des cartons 404.44 ú 869.72 ú 

Reprise des batteries 790.04 ú 1 971.36 ú 

Participation commune extérieure  11 617.97 ú 6 201.72 ú 

Dépôt de déchets > 2m³/jour 435.00 ú 815.00 ú 

Eco-mobilier 1 389.28 ú - 

TOTAL 33 959.14 € 36 139.53 € 

 
 
 
 
* Calculé sur 12 187 habitants 

 
 
4-7 Les DASRI (déchets d’activités de soins à risques infectieux) 

 
Depuis octobre 2016, les DASRI sont collectés en pharmacie. 
 
  

Total des recettes : 
2.96 € par habitant* 
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ANALYSE : En comparaison avec le coût global d’exploitation de la déchetterie en 2018, 
une économie d’environ 10 000 € a été faite avec le nouveau mode de fonctionnement.  

Coût total des déchetterie extérieures* : 
24.01 € par habitant 



 

 

5 – Autres dépenses et recettes du budget ordures ménagères 
  

5-1 Les autres dépenses du budget 
 

Libellé Montant 

Fournitures dôentretien et de petit ®quipement  47.88 ú 

Charges de personnel (dont mise à disposition par Ste-Montaine) hors 
personnel de la déchetterie 

59 935.91 ú 

Prestations hors marchés (bennes manifestations) 1 581.08 ú 

Acquisition de sacs de tri + supports pour manifestations 14 688.28 ú 

Acquisition bacs de tri 937.80 ú 

Acquisition de composteurs 5 695.20 ú 

Location dôun hangar et location du quai de transfert 6 137.89 ú 

Edition et envoi de la facturation de la REOM  13 947.68 ú 

Fichiers « nouveaux voisins » 250.64 ú 

Véhicule (carburant, entretien) 1 256.54 ú 

Publications de marchés 1 094.79 ú 

Admissions en non-valeurs + créances éteintes 7 445.32 ú 

Amortissements + amortissements des subventions 43 990.15 ú 

REOM annulées sur exercices antérieurs 22 978.50 ú 

Charges financières (charges de prélèvements TIP, remboursement emprunt) 10 655.26 ú 

Autres frais (frais téléphonique, frais de déplacement, adhésion à 
AMORCE, fournitures administratives, abonnement Le Moniteur, 
remboursement assurances au budget principal 2018-2019) 

9 238.93 ú 

Aménagement de la déchèterie (dédommagement entreprises + remise en 
état du site) 

40 684.00 ú 

Construction nouvelle déchetterie (division terrain et analyse de sol 5 666.40 ú 

Fourniture et pose de garde-corps à la déchetterie 7 240.00 ú 

Fourniture et pose dôun s¯che-mains électrique à la déchetterie  523.94 ú 
Participation SPL (Société Publique Locale) construction centre de tri 20 956.50 ú 

TOTAL 274 952.69 € 
 

 5-2 Les autres recettes du budget 
 

Libellé Montant 

Redevance dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res 1 509 575.07 ú 

Produits exceptionnels (excédent versement REOM + recouvrement sur 
créances admises en non-valeur) 

760.98 ú 

Amortissements + amortissement des subventions 43 990.15 ú 

Vente de 4 bacs ordures ménagères et de 71 composteurs 2 820.00 ú 

Remboursement des prestations hors marché (bennes manifestations) 1 177.55 ú 

FCTVA 7 349.23 ú 

Rattachement des produits attendus - 5733.39 ú 

TOTAL 1 559 939.59 € 
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6 – Synthèse de l’année 2019 
 
 
  
 
     
 
 
 
 
 
 
    * ordures ménagères + refus de tri  
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    * calculé sur 11 127 habitants 
        

 
 
 
 
 
 
 
 

216.45 kg*/habitant 

19.90 kg/habitant 

20.31 kg/habitant 

43.78 kg/habitant 

294.92 kg/habitant* 

Poids total par habitant : 
595.06 kg 

Dépenses totales par habitant : 
121.05 € 

Recettes totales par habitant : 
122.03 € 

14 318 habitants 

14 

+ 0.98 € 



 

 

7 – Objectifs du Grenelle II de l’environnement 
 
Evolution des tonnages CDC Sauldre et Sauldre :  
 

 Omr (t) Tri sélectif (t) 
Déchèterie 

(t) 
Refus de tri 

(t) 
TOTAL 

2011 3 420 1 250 2 988 42 7 700 

2012 3 345 1 250 2 887 51 7 533 

2013 3 287 1 174 3 222 88 7 771 

2014 3 278 1 167 3 106 69 7 620 

2015 3 208 1 101 2 924 55 7 288 

2016 3 087 1 045 3 209 11 7 352 

2017 3 096 1 100 3 564 100 7 860 

2018 3 137 976 3 753 91 7 957 

2019 3 022 1 203 3 594 78 7 897 

 
 

 Omr Tri sélectif Déchèterie Refus de tri TOTAL 

Evolution 
201-2019 

- 3.66 % + 23.26 % - 4.23 % - 14.28  % - 0.75 % 

Taux de 
recyclage 

2019 
- 45 % 11 % - 11.70 % 

Taux de 
Valorisation 

2019 
12 % - 26 % - 16.34 % 

 
Exemple de type de valorisation : - valorisation énergétique = incinération des ordures ménagères 
           - Valorisation matière = compostage des déchets verts 

 
 
 

Les objectifs du Grenelle II de l’environnement 
inscrits dans l’article 46 de la loi n° 2009-967 du 03/08/2009 

 
 

1. R®duire de 7 % la production dôordures m®nag¯res et assimil®es dans les 5 ans 
2. Orienter vers le recyclage 45 % des déchets ménagers et assimilés 

 
 

Les réponses de la Communauté de Communes Sauldre et Sologne 
 

1. Entre 2012 et 2019, la production de déchets ménagers et assimilés a diminué de 13 %  
Objectif atteint 
 

2. Le taux de recyclage est de 45 % et celui de valorisation est de 12 % en 2019 pour les 
déchets ménagers et assimilés  
 Objectif atteint 
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